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Comme une trainée de poudre, la fièvre immobilière se répand dans les Cantons-de-l’Est. À l’autre
bout du spectre, la conservation de sites à haute valeur écologique gagne du terrain, faisant
contrepoids. Si bien que Corridor appalachien, actif depuis deux décennies, a réalisé une trentaine
de projets de préservation, totalisant plus de 1400 hectares en Estrie, au cours des deux dernières
années. Un nombre record. Et 2022 s’annonce tout aussi florissante.

Le mouvement de préservation de sites a pris de l’ampleur en Estrie au tournant des années 2000. « De‐
puis 2002, ça s’est accéléré avec de grands dons de terrains. Bien des gens estimaient qu’après 10 ans, ça

allait s’essouffler. Que ceux qui avaient envie de protéger l’auraient fait. Mais, on constate que plus on en

parle, plus on avance, indique la directrice de Corridor appalachien, Mélanie Lelièvre. Les donateurs de‐
viennent en quelque sorte des ambassadeurs répartis dans la collectivité. Il y a vraiment une cohésion

entre ce que l’on propose comme vision, comme service d’accompagnement et l’engouement que l’on res‐
sent sur le terrain. »
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On voit ici les di�érentes aires protégées au cours des deux dernières années en Estrie.

— CORRIDOR APPALACHIEN

En fait, le cœur de la mission initiale de Corridor appalachien consiste à relier les grands massifs forestiers

des monts Sutton à ceux du parc national du Mont-Orford. Depuis sa création, l’organisme a protégé plus

de 15 000 hectares de terrains. Tous les projets choisis ont une haute valeur écologique. 

PUBLICITÉ

« On concentre nos efforts où ça a le plus d’impact. Les terrains

protégés sont situés stratégiquement dans les massifs forestiers

qui sont peu ou pas fragmentés. Notre but est de créer des

corridors naturels. On veut aussi protéger des “hot spots” de

biodiversité. Comme des milieux humides avec des tourbières et

des espèces rares par exemple. »

— Mélanie Lelièvre, directrice de Corridor appalachien

Un des principaux projets réalisés en 2021, nommé « Khartoum-Simard », a permis de préserver un site de

442 hectares à Eastman. Au cours de la dernière année, la valeur des transactions de conservation s’élève

à près de 10 millions de dollars.

Or, certaines plus petites parcelles de terrains sont également ciblées pour la préservation, souligne la di‐
rectrice générale. « Les boisés urbains sont aussi très importants pour l’être humain. Pour la santé men‐
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tale, le lien avec la nature. Et on ne peut pas les négliger. Même s’ils sont de plus petite taille, ils peuvent

abriter des espèces menacées. À Cowansville, Sutton et Bromont, on a des territoires comme ça. »

Accompagnement

Certains propriétaires de terrains pourraient avoir certaines appréhensions quant à la lourdeur du proces‐
sus menant à la préservation à perpétuité de leur terrain. Corridor appalachien tend davantage vers la sim‐
plicité en offrant un soutien personnalisé, gratuit, de concert avec tous les organismes de préservation lo‐
caux et avec Conservation de la nature Canada. « Souvent, des terrains se transmettent de génération en

génération. Plusieurs propriétaires réalisent qu’ils sont inquiets pour l’avenir du site quand ils ne seront

plus là, mentionne la DG. On vient offrir cette garantie, cette tranquillité d’esprit que les milieux naturels

vont rester dans leur état pour toujours. »

La première étape consiste à donner l’adresse et le numéro de lot du terrain. Une évaluation sommaire

sera alors réalisée. « Est-on dans le réseau écologique? Quelle est la superficie du site? A-t-on des es‐
pèces à statut précaire? Les informations préliminaires, notamment avec la cartographie, nous permettent

de voir s’il y a de l’intérêt à s’impliquer dans le projet », fait valoir Mélanie Lelièvre.

Si tous les voyants sont au vert suivra une rencontre avec les propriétaires. « On valide l’usage de la pro‐
priété, les activités qui y sont pratiquées. Quel est l’échéancier? » Si le détenteur du terrain veut poursuivre

vers la conservation, il devra alors signer une lettre d’engagement moral. « C’est le déclencheur, dit la DG.

Le projet sera ensuite évalué de façon formelle. Des biologistes, ornithologues et autres experts vont sur

les lieux. On répertorie la faune, la flore, les différents habitats. Tout sera consigné dans un rapport. C’est

ce qui va ensuite orienter le projet de conservation. »

La juste valeur marchande du terrain sera aussi établie par un évaluateur agréé. Corridor appalachien pré‐
voit également un fonds de gestion (dotation) qui permettra d’assurer au fil des ans le suivi de l’état du site

et le respect des servitudes par des professionnels. De plus, les frais de notaire, d’arpentage et de l’équipe

qui travaillera sur le projet sont assumés par l’organisme.

Options

Dans le cas d’un projet de conservation, deux options sont offertes aux propriétaires. « Si tu tournes à

gauche, tu acceptes de te départir de ton terrain. Le transfert des titres est alors fait à un organisme de

conservation. Et en tournant à droite, tu restes propriétaire tout en mettant sur le site une entente qui en

fera une aire protégée à perpétuité, explique Mélanie Lelièvre. Il pourra alors être cédé aux enfants par

exemple. »



La directrice générale de Corridor appalachien, Mélanie Lelièvre.

— CORRIDOR APPALACHIEN

Si les gens choisissent de demeurer propriétaires, ils peuvent enregistrer une servitude via un groupe de

conservation. Ils peuvent également tendre vers une entente de réserve naturelle, qui sera signée avec le

ministère de l’Environnement.

La majorité des dossiers conclus par Corridor appalachien sont des dons en totalité ou partiels de proprié‐
tés. Dans des cas particuliers, un achat global est réalisé. « Ça peut arriver quand on a des habitats très

rares, menacés, avec des espèces en voie de disparition », fait valoir Mélanie Lelièvre. Les sommes pro‐
viennent alors de différents programmes provinciaux, fédéraux, ainsi que de fondations privées et de

donateurs.

Avantages

Dès qu’une propriété devient une aire protégée, sa valeur diminue. Le rôle de l’évaluateur consiste à établir

la différence entre la valeur de la propriété sur le marché sans entente de conservation et avec les restric‐
tions qui s’appliquent. « On ne peut plus y aménager de maisons, de chemin ou en exploiter les ressources

naturelles », énumère Mélanie Lelièvre.

Par exemple, un terrain en zone blanche sur lequel il pourrait y avoir un lotissement de trois à quatre mai‐
sons pourrait valoir un million de dollars. Une fois protégé, le site pourrait valoir sur le marché 300 000$.

La servitude de conservation vaudrait alors 700 000$. Si le projet est préapprouvé via le programme de don

écologique (Québec/Ottawa), cette somme sera déductible d’impôts (55% à 60%), échelonnée jusqu’à 10

ans.

Notons également que lors d’une vente, le propriétaire est imposé sur le gain en capital. Ce n’est pas le cas

pour un projet de conservation.

Outre les avantages fiscaux, la conservation permet évidemment des gains écologiques. « On est dans un

contexte de changement climatique plus que jamais. On a le devoir de préserver la capacité pour les es‐
pèces fauniques et floristiques de s’adapter au territoire. Il y a une accélération du déplacement des es‐
pèces, souligne Mélanie Lelièvre. Pour qu’elles puissent le faire, elles doivent emprunter des corridors. Si

on rompt la connectivité dans un secteur, on crée une barrière au maintien de la biodiversité. D’où l’impor‐
tance des aires protégées. »

Projets

La prochaine année s’annonce faste en projets de conservation pour Corridor appalachien. Au cours du pre‐
mier trimestre de 2022, l’organisme a huit transactions totalisant 337 hectares dans ses cartons. Les ter‐
rains sont situés à Stukely-Sud, Shefford, Sutton, Bromont, Bolton-Ouest, Bolton-Est et Valcourt. « C’est

impressionnant. On vise une moyenne de 500 hectares en aires protégées au cours des cinq prochaines an‐
nées. Il y a un réel engouement pour la conservation. On récolte le fruit du travail fait depuis 20 ans. »


